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Source du droit

Législation - Jurisprudence

Domaines du droit

Droit public
Droit économique
Droit international et européen
Droit privé
Droits spécialisés
Droit fiscal
Droit commercial - Droit des affaires

Contenu

Manuel encyclopédique pratique.
Le "Mémento pratique" s’adresse à un public varié de professionnels et d’apprenants. Les avocats, notaires, juristes
d’entreprise et magistrats l’utilisent pour vérifier rapidement une règle et sécuriser leur raisonnement. Les experts-
comptables, gestionnaires et responsables financiers s’en servent pour fiabiliser leurs opérations fiscales et
comptables. Les responsables des ressources humaines s’appuient sur les Mémentos pour gérer la paie, les contrats
de travail et les obligations sociales. Les étudiants en droit et en gestion trouvent dans ces ouvrages un complément
précieux à leurs cours, offrant une vision claire et synthétique des matières étudiées.
Chaque mémento fait, sous une forme condensée, le tour complet de la réglementation applicable dans le domaine
considéré.

Fiscal :

- Mémento Fiscal

- Mémento Intégration fiscale

- Mémento TVA

Social :

- Mémento Social

- Mémento Paie

- Mémento Comité social et économique et autres représentants du personnel

Droit des affaires et sociétés :

- Mémento Sociétés commerciales

- Mémento Droit commercial

- Mémento Concurrence Consommation

- Mémento Groupes de Sociétés (pas de nouvelle édition depuis 2019)

- Mémento Cessions de parts et actions

- Mémento Transmission d’entreprise

- Mémento Baux commerciaux

- Mémento Assemblées générales

- Mémento Agriculture

- Mémento Compliance

Comptabilité :

- Mémento Comptable

- Mémento Comptes consolidés

- Mémento IFRS

- Mémento Audit et commissariat aux comptes



- Mémento Fusions et Acquisitions

Immobilier  :

- Mémento Urbanisme - Construction

- Mémento Gestion Immobilière

- Mémento Vente immobilière

Civil - Patrimoine :

- Mémento Patrimoine

- Mémento Sociétés civiles

- Mémento Procédure civile

- Mémento Droit de la famille

- Mémento Successions Libéralités

Associations :

- Mémento Associations, fondations, congrégations et fonds de dotation

 

Bon à savoir :
Le "Mémento pratique" et le Code juridique poursuivent des finalités distinctes. Le Code rassemble les textes
législatifs et réglementaires, organisés par matière, et constitue la source officielle du droit. Il fournit la lettre brute
de la loi, sans interprétation. Le Mémento, en revanche, va au-delà de la simple compilation : il explique les règles,
les met en perspective, les illustre par la jurisprudence et propose des solutions pratiques. Autrement dit, le Code
expose la norme, tandis que le Mémento en facilite l’application. Cette complémentarité fait que les praticiens
utilisent souvent les deux supports : le Code pour vérifier le texte officiel, le Mémento pour comprendre son
interprétation et sa mise en œuvre.

Type de classement

Thématique

 

Clefs d’utilisation

- Plan général de l’ouvrage.

- Paragraphes numérotés.

- Liste des principales abréviations.

- Table alphabétique.

 

Notes

Les Mémentos pratiques sont également disponibles en ligne via les solutions numériques Mémentis, Navis et
Inneo qui donnent accès au texte intégral d’un ensemble de Mémentos pratiques.

Pour plus d’informations sur l’offre Navis, consulter les fiches correspondantes dans Jurisguide : Navis comptable,
Navis associations, Navis patrimoine, Navis immobilier, Navis affaires, Navis fiscal, Navis social et la fiche
documentaire Navis Portail Editions Francis Lefebvre.

Liens

https://boutique.lefebvre-dalloz.fr/codes-mementos-livres/mementos.html

Fiche réalisée par : Lucienne DEDIEU-URIOS (BU Toulouse 1), le 05/02/2015

https://boutique.lefebvre-dalloz.fr/solutions-numeriques/solutions-metier/mementis.html
https://boutique.lefebvre-dalloz.fr/solutions-numeriques/documentation-experte/navis.html
https://boutique.lefebvre-dalloz.fr/solutions-numeriques/solutions-metier/inneo.html
https://jurisguide.fr/fiches-documentaires/navis-comptable-portail-editions-francis-lefebvre/
https://jurisguide.fr/fiches-documentaires/navis-associations-portail-editions-francis-lefebvre/
https://jurisguide.fr/fiches-documentaires/navis-patrimoine-portail-editions-francis-lefebvre/
https://jurisguide.fr/fiches-documentaires/navis-immobilier-portail-editions-francis-lefebvre/
https://jurisguide.fr/fiches-documentaires/navis-affaires--portail-editions-francis-lefebvre/
https://jurisguide.fr/fiches-documentaires/navis-fiscal--portail-editions-francis-lefebvre/
https://jurisguide.fr/fiches-documentaires/navis-social--portail-editions-francis-lefebvre/
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Conditions d’utilisation

Les fiches issues des "Ressources documentaires" et des "Ressources pédagogiques" du Jurisguide sont sous contrat Creative

Commons 

 Vous êtes libres :

 - de reproduire, distribuer et communiquer cette création au public
 - de modifier cette création

 selon les conditions suivantes :
 
Paternité
Vous devez citer le nom de l’auteur original de la manière indiquée par l’auteur de l’oeuvre ou le titulaire des droits qui vous confère cette
autorisation (mais pas d’une manière qui suggérerait qu’ils vous soutiennent ou approuvent votre utilisation de l’oeuvre).
  
Pas d’utilisation    commerciale
Vous n’avez pas le droit d’utiliser cette création à des fins commerciales.
  
Partage des conditions à l’identique             
Si vous modifiez, transformez ou adaptez cette création, vous n’avez le droit de distribuer la création qui en résulte que sous un contrat identique à
celui-ci.

Ce qui précède n’affecte en rien vos droits en tant qu’utilisateur (exceptions au droit d’auteur : copies réservées à l’usage du
copiste, courtes citations, parodie...)
 Pour la version intégrale du contrat  : voir le code juridique Creative commons.

 

https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/2.0/fr/
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/2.0/fr/
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/2.0/fr/legalcode

